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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2025-02-13-00013

 ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2025-1111 fixant la

subvention pour l'année 2025 au titre du Fonds

d'Intervention Régional du Centre Hospitalier

Rodez FIR 2025
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025-1111 
fixant la subvention pour l’année 2025 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Rodez 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni 
le 16 décembre 2024 portant fixation du budget initial 2025 de l’agence (budget principal et budget 
annexe) ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et les décisions modificatives N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA 
Occitanie du 1er décembre 2023, N°2024-0569 du 22 février 2024 publiée au RAA Occitanie du 28 
février 2024, N° 2024-4139 du 13 juillet 2024 publié au RAA Occitanie du 19 juillet 2024 et N° 
2024-6136 du 16 octobre 2024 publié au RAA Occitanie du 23 octobre 2024, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  120780044 
EG FINESS : 120000039 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE 

HOSPITALIER RODEZ est fixé pour l’année 2025 comme suit :  
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- Au titre des consultations mémoires :181 704 € (Compte d’imputation N°1-5-2) 
- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 408 060 € (Compte d’imputation N°2-3-2) 
- au titre des emplois de psychologues et assistants sociaux hors plan cancer : 59 284 € 

(Compte d’imputation N°2-3-7) 
- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 235 899 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 
- au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé : 1 958 176 € 

(Compte d’imputation N°3-3-3) 
- au titre des autres aides à la contractualisation : 50 000 € (Compte d’imputation N°4-2-5) 
- au titre des aides à la contractualisation « Amélioration de l’offre » : 58 000 € (Compte 

d’imputation N°4-2-7) 
- au titre des aides à la contractualisation « Aides à l’investissement hors plans nationaux » :           

1 599 789 € (Compte d’imputation N°4-2-8) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 
le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Rodez et 
le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 13 février 2025 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2025-02-13-00013 -  ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2025-1111 fixant la subvention pour l'année

2025 au titre du Fonds d'Intervention Régional du Centre Hospitalier Rodez FIR 2025 6



Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2025-02-13-00008

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE  2025-1106 fixant la

subvention pour l'année 2025 au titre du Fonds

d'Intervention Régional du Centre Hospitalier

Carcassonne
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025-1106 
fixant la subvention pour l’année 2025 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Carcassonne 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni 
le 16 décembre 2024 portant fixation du budget initial 2025 de l’agence (budget principal et budget 
annexe) ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et les décisions modificatives N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA 
Occitanie du 1er décembre 2023, N°2024-0569 du 22 février 2024 publiée au RAA Occitanie du 28 
février 2024, N° 2024-4139 du 13 juillet 2024 publié au RAA Occitanie du 19 juillet 2024 et N° 
2024-6136 du 16 octobre 2024 publié au RAA Occitanie du 23 octobre 2024, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  110780061 
EG FINESS : 110000023 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE 

HOSPITALIER CARCASSONNE est fixé pour l’année 2025 comme suit :  
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- Au titre des consultations mémoires :280 800 € (Compte d’imputation N°1-5-2) 
- au titre des emplois de psychologues et assistants sociaux hors plan cancer : 62 491 € 

(Compte d’imputation N°2-3-7) 
- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 277 775 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 
- au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé : 2 074 048 € 

(Compte d’imputation N°3-3-3) 
- au titre des autres aides à la contractualisation : 441 294 € (Compte d’imputation N°4-2-5) 
- au titre des aides à la contractualisation « Aides à l’investissement hors plans nationaux » : 

261 735 € (Compte d’imputation N°4-2-8) 
- au titre du soutien aux surcoûts de titre 4 : 433 551 € (compte d’imputation N°4-2-8) 

 
Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 
le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier 
Carcassonne et le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 13 février 2025 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2025-02-13-00008 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE  2025-1106 fixant la subvention pour l'année

2025 au titre du Fonds d'Intervention Régional du Centre Hospitalier Carcassonne 9



Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2025-02-13-00009

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2025-1107 fixant la

subvention pour l'année 2025 au titre du Fonds

d'Intervention Régional du Centre Hospitalier

Castelnaudary
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025-1107 
fixant la subvention pour l’année 2025 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Castelnaudary 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni 
le 16 décembre 2024 portant fixation du budget initial 2025 de l’agence (budget principal et budget 
annexe) ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et les décisions modificatives N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA 
Occitanie du 1er décembre 2023, N°2024-0569 du 22 février 2024 publiée au RAA Occitanie du 28 
février 2024, N° 2024-4139 du 13 juillet 2024 publié au RAA Occitanie du 19 juillet 2024 et N° 
2024-6136 du 16 octobre 2024 publié au RAA Occitanie du 23 octobre 2024, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  110780087 
EG FINESS : 110000049 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE 

HOSPITALIER CASTELNAUDARY est fixé pour l’année 2025 comme suit :  
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- au titre des centres périnataux de proximité : 208 946 € (Compte d’imputation N°2-6-1) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 
le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier 
Castelnaudary et le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 13 février 2025 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2025-02-13-00010

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2025-1108 fixant la

subvention pour l'année 2025 au titre du Fonds

d'Intervention Régional du Centre Hospitalier

Narbonne
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025-1108 
fixant la subvention pour l’année 2025 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Narbonne 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni 
le 16 décembre 2024 portant fixation du budget initial 2025 de l’agence (budget principal et budget 
annexe) ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et les décisions modificatives N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA 
Occitanie du 1er décembre 2023, N°2024-0569 du 22 février 2024 publiée au RAA Occitanie du 28 
février 2024, N° 2024-4139 du 13 juillet 2024 publié au RAA Occitanie du 19 juillet 2024 et N° 
2024-6136 du 16 octobre 2024 publié au RAA Occitanie du 23 octobre 2024, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  110780137 
EG FINESS : 110000056 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE 

HOSPITALIER NARBONNE est fixé pour l’année 2025 comme suit :  
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- Au titre des consultations mémoires :239 200 € (Compte d’imputation N°1-5-2) 
- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 480 603 € (Compte d’imputation N°2-3-2) 
- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 159 795 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 
- au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé : 1 346 967 € 

(Compte d’imputation N°3-3-3) 
- au titre des autres aides à la contractualisation : 46 009 € (Compte d’imputation N°4-2-5) 
- au titre des aides à la contractualisation « Aides à l’investissement hors plans nationaux » : 

52 733 € (Compte d’imputation N°4-2-8) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 
le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Narbonne 
et le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 13 février 2025 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2025-02-13-00011

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2025-1109 fixant la

subvention pour l'année 2025 au titre du Fonds

d'Intervention Régional du Centre Hospitalier

Millau FIR 2025
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025-1109 
fixant la subvention pour l’année 2025 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Millau 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni 
le 16 décembre 2024 portant fixation du budget initial 2025 de l’agence (budget principal et budget 
annexe) ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et les décisions modificatives N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA 
Occitanie du 1er décembre 2023, N°2024-0569 du 22 février 2024 publiée au RAA Occitanie du 28 
février 2024, N° 2024-4139 du 13 juillet 2024 publié au RAA Occitanie du 19 juillet 2024 et N° 
2024-6136 du 16 octobre 2024 publié au RAA Occitanie du 23 octobre 2024, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  120004528 
EG FINESS : 120004569 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE 

HOSPITALIER MILLAU est fixé pour l’année 2025 comme suit :  
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- Au titre des consultations mémoires :125 000 € (Compte d’imputation N°1-5-2) 
- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 180 280 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 
- au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé : 424 862 € (Compte 

d’imputation N°3-3-3) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 
le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Millau et 
le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 13 février 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025-1110 
fixant la subvention pour l’année 2025 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Emile Borel 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni 
le 16 décembre 2024 portant fixation du budget initial 2025 de l’agence (budget principal et budget 
annexe) ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et les décisions modificatives N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA 
Occitanie du 1er décembre 2023, N°2024-0569 du 22 février 2024 publiée au RAA Occitanie du 28 
février 2024, N° 2024-4139 du 13 juillet 2024 publié au RAA Occitanie du 19 juillet 2024 et N° 
2024-6136 du 16 octobre 2024 publié au RAA Occitanie du 23 octobre 2024, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  120004619 
EG FINESS : 120004668 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE 

HOSPITALIER EMILE BOREL est fixé pour l’année 2025 comme suit :  
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- au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé : 231 743 € (Compte 
d’imputation N°3-3-3) 

 
Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 
le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Emile 
Borel et le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 13 février 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025-1112 
fixant la subvention pour l’année 2025 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Villefranche de 
Rouergue 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni 
le 16 décembre 2024 portant fixation du budget initial 2025 de l’agence (budget principal et budget 
annexe) ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et les décisions modificatives N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA 
Occitanie du 1er décembre 2023, N°2024-0569 du 22 février 2024 publiée au RAA Occitanie du 28 
février 2024, N° 2024-4139 du 13 juillet 2024 publié au RAA Occitanie du 19 juillet 2024 et N° 
2024-6136 du 16 octobre 2024 publié au RAA Occitanie du 23 octobre 2024, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  120780069 
EG FINESS : 120000054 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE 

HOSPITALIER VILLEFRANCHE DE ROUERGUE est fixé pour l’année 2025 comme suit :  
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- au titre des emplois de psychologues et assistants sociaux hors plan cancer : 12 465 € 

(Compte d’imputation N°2-3-7) 
- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 88 032 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 
- au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé : 502 110 € (Compte 

d’imputation N°3-3-3) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 
le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier 
Villefranche de Rouergue et le Directeur de la délégation départementale du département 
correspondant sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 13 février 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025-1113 
fixant la subvention pour l’année 2025 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Decazeville 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni 
le 16 décembre 2024 portant fixation du budget initial 2025 de l’agence (budget principal et budget 
annexe) ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et les décisions modificatives N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA 
Occitanie du 1er décembre 2023, N°2024-0569 du 22 février 2024 publiée au RAA Occitanie du 28 
février 2024, N° 2024-4139 du 13 juillet 2024 publié au RAA Occitanie du 19 juillet 2024 et N° 
2024-6136 du 16 octobre 2024 publié au RAA Occitanie du 23 octobre 2024, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  120780085 
EG FINESS : 120000070 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE 

HOSPITALIER DECAZEVILLE est fixé pour l’année 2025 comme suit :  
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- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 27 287 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 
- au titre des centres périnataux de proximité : 358 159 € (Compte d’imputation N°2-6-1) 
- au titre des aides à la contractualisation « Amélioration de l’offre » : 162 831 € (Compte 

d’imputation N°4-2-7) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 
le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier 
Decazeville et le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 13 février 2025 
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr    

#1

Décision ARS Occitanie n° 2025-2409

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE

OCCITANIE

- Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1233-1 à L. 1233-4, L. 1241-1 à L. 1241-7, L. 
1242-1 à L. 1242-3, R 1233-1 à R. 1233-10 ; R. 1241-1 à R. 1242-13 ; 

- Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

- Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

- Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009
portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

- Vu l’arrêté du 1er avril 1997 fixant les modèles de dossier de demande d'autorisation d'effectuer des 
prélèvements d'organes et de tissus à des fins thérapeutiques ; 

- Vu l’arrêté du 27 octobre 2011 fixant le contenu des dossiers de demandes d'autorisation ou de 
renouvellement d'autorisation des activités relatives aux tissus, à leurs dérivés, aux cellules et aux 
préparations de thérapie cellulaire, et d'autorisation ou de renouvellement d'autorisation de ces produits ;

- Vu l’arrêté ministériel du 21 novembre 2024 fixant la liste des tissus et cellules pour lesquels le prélèvement 
sur une personne décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire persistant est autorisé ;

- Vu la décision n°2023-3696 fixant les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie 
modifiée notamment par décisions n°2024-0569 du 22/02/2024 et par décision 2024-7603 du 18/12/2024 ;

- Vu la décision ARS Occitanie n°2020-0466 en date du 14 avril 2020 autorisant le Centre Hospitalier de Béziers
à renouveler son autorisation de Prèlèvement d’Organes et de Tissus à des fins thérapeutiques ;

- Vu la demande de renouvellement d'autorisation présentée par le Centre Hospitalier de Béziers en 
vue d’effectuer des prélèvements d’organes et de tissus à des fins thérapeutiques sur le site du Centre 
Hospitalier de Béziers ;

- Vu l’avis favorable de la Directrice Générale de l’Agence de BIOMEDECINE en date du 06 mars 2025 ;

Considérant que l’établissement justifie d’organisation et de conditions de fonctionnement permettant l’exécution 
satisfaisante des opérations de prélèvement d’organes et de tissus à des fins thérapeutiques conformément aux 
dispositions des articles R 1241-1 à R 1242-13 du code de santé publique ;
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr    

#2

D E C I D E

ARTICLE 1er : L’autorisation accordée au Centre Hospitalier de Béziers sur son site (EJ : 340780055 / ET : 
340000033) pour effectuer des prélèvements d’organes et de tissus à des fins thérapeutiques 
est renouvelée pour une durée de 5 ans à compter du 02 juin 2025 dans les conditions ci-
après :

1°) Prélèvement sur une personne décédée assistée par ventilation mécanique et conservant 
une fonction hémodynamique :

- Multi-organes

- Tissus prélevés sur une personne décédée, à l’occasion d’un prélèvement multi-organes ;

2°) Prélèvement de tissus sur une personne décédée, présentant un arrêt cardiaque et 
respiratoire persistant.

ARTICLE 2 : La prochaine demande de renouvellement d’autorisation sera adressée au Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé sept mois avant sa date d’expiration.

ARTICLE 3 : Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de 
sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant le Ministère du Travail, 
de la Santé, des solidarités et des Familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif 
de Montpellier, 6 rue Pitot, 34063 Montpellier Cedex 2, dans la même condition de délai (le 
tribunal administratif peut notamment être saisi par l’application informatique « télérecours 
citoyens » accessible via le site Internet « www.telerecours.fr »).

ARTICLE 4 : La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
et le Directeur Départemental de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’intéressé, à l’agence de BIOMEDECINE 
et publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 01/04/2025

Le Directeur Général

Didier JAFFREDidier JAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFREEEEEEEEEEEEE
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